
 

 

MOUVEMENT DE PRIÈRE POUR HAÏTI (MPH) 

VIe SÉANCE PLÉNIÈRE  

14 DÉCEMBRE 2025 

RÉSOLUTIONS POUR L’ANNÉE 2026 

 

Réunis en séance plénière le 14 décembre 2025, les membres du Mouvement de Prière pour Haïti 

(MPH), dans un esprit de foi, d’unité et de responsabilité, ont discerné ensemble les orientations 

spirituelles, programmatiques et financières devant guider le Mouvement pour l’année 2026. 

Conscients des blessures profondes qui marquent la société haïtienne et convaincus que la guérison 

durable commence dans les cœurs, ils ont adopté les présentes résolutions comme expression 

collective de leur engagement à prier avec persévérance, à agir avec sagesse et à marcher dans la 

paix, le pardon et la réconciliation, dans la confiance que Dieu accompagne et exauce la prière de 

son peuple. 

 

──────────────────────────────────── 

 

MPH-SP2026/Res601 

Orientation spirituelle, l’unité et l’engagement du MPH pour l’année 2026 

La Plénière du Mouvement de Prière pour Haïti (MPH), réunie le 14 décembre 2025, 

Considérant la persistance des blessures spirituelles, sociales, économiques et politiques affectant 

la société haïtienne ; 

Reconnaissant que la guérison durable d’Haïti passe par une guérison intérieure des personnes, 

des familles et des communautés ; 

Réaffirmant la vocation du MPH à mobiliser la prière, à promouvoir le développement personnel, 

la non-violence, le pardon, la réconciliation et la paix, dans la fidélité à l’Évangile ; 

Convaincue que l’harmonie, l’unité spirituelle, la discipline collective et la persévérance dans la 

foi sont essentielles à l’impact du Mouvement ; 

Décide : 



1. De déclarer l’année 2026 comme une année consacrée à la guérison intérieure et 

sociale, placée sous la direction de Dieu et vécue dans l’espérance chrétienne ; 

2. De renouveler l’appel à tous les membres à demeurer constants dans la prière, à maintenir 

actifs les groupes existants et à favoriser la création de nouveaux groupes ; 

3. D’ancrer toutes les actions du MPH en 2026 dans les valeurs de paix, de non-violence, 

de pardon, de réconciliation et de responsabilité chrétienne ; 

4. De confier au Conseil Exécutif du MPH la responsabilité de prendre toutes les décisions 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente résolution et des résolutions thématiques ci-

après. 

 

✦ ✦ ✦ 

 

MPH-SP2026/Res602 

Thèmes de méditation pour l’année 2026 

La Plénière du Mouvement de Prière pour Haïti (MPH), 

Considérant que la cohérence spirituelle du Mouvement repose sur une orientation commune de 

la méditation biblique ; 

Prenant acte du Programme de Méditation 2026, articulé autour du thème annuel : 

« La guérison intérieure et sociale », décliné en sous-thèmes mensuels et méditations 

hebdomadaires couvrant l’ensemble de l’année ; 

Reconnaissant la profondeur spirituelle des parcours proposés, portant notamment sur : 

• la reconnaissance des blessures, 

• l’accueil de l’amour de Dieu, 

• la guérison des relations familiales, 

• le pardon, la réconciliation et la restauration, 

• l’engagement comme artisans de paix ; 

Décide : 

1. D’adopter officiellement les thèmes et le programme de méditation pour l’année 2026, 

tels que présentés en annexe, comme cadre spirituel de référence du MPH ; 

2. D’inviter l’ensemble des groupes de prière à intégrer ces thèmes dans leurs rencontres 

régulières et spéciales ; 



3. D’encourager les responsables de groupes à s’appuyer sur les passages bibliques 

proposés et à adapter les méditations aux réalités locales ; 

4. De charger le Conseil Exécutif du MPH d’assurer la diffusion du programme et, au 

besoin, l’élaboration de supports pédagogiques et spirituels complémentaires. 

 

✦ ✦ ✦ 

 

MPH-SP2026/Res603 

Calendrier des activités pour l’année 2026 

La Plénière du Mouvement de Prière pour Haïti (MPH), 

Considérant l’importance d’une planification structurée pour renforcer la participation, la 

visibilité et l’impact du Mouvement ; 

Prenant acte du calendrier des activités 2026, incluant notamment : 

• les réunions régulières des groupes de prière, 

• les ateliers de formation (pardon, réconciliation, appui psychosocial, éducation, 

promotion de la prière), 

• la Journée Nationale du Pardon et de la Réconciliation, 

• les 100 jours de sensibilisation à la non-violence, au pardon et à la réconciliation, 

• la retraite d’évaluation stratégique et la séance plénière annuelle ; 

Décide : 

1. D’adopter le calendrier des activités 2026 comme cadre programmatique officiel du 

MPH ; 

2. D’encourager la participation active des membres, groupes, commissions et partenaires 

aux activités prévues ; 

3. D’autoriser le Conseil Exécutif du MPH à procéder à des ajustements, si nécessaire, 

dans le respect des objectifs et de l’esprit du calendrier adopté ; 

4. D’inviter les structures du MPH à aligner leurs initiatives sur ce calendrier afin de 

renforcer la synergie et l’impact collectif. 

 

✦ ✦ ✦ 



 

MPH-SP2026/Res604 

Budget pour l’année 2026 

La Plénière du Mouvement de Prière pour Haïti (MPH), 

Considérant la nécessité d’une gestion responsable, transparente et fidèle des ressources 

confiées au Mouvement ; 

Reconnaissant que le budget proposé constitue une étape fondatrice dans la structuration 

institutionnelle du MPH ; 

Prenant acte d’un budget global prudent de 15 100 USD, couvrant notamment : 

• la coordination, la comptabilité et le secrétariat, 

• le soutien aux groupes de prière, 

• la diffusion en ligne et la communication, 

• la gestion du site web du MPH, 

• l’organisation de la Journée Nationale du Pardon, 

• les activités de formation et de développement, 

• un fonds de sécurité et une allocation de base aux commissions ; 

Décide : 

1. D’approuver le budget du MPH pour l’année 2026 tel que présenté ; 

2. D’encourager les contributions volontaires des membres et partenaires, sur une base 

mensuelle ou annuelle, selon les possibilités de chacun ; 

3. De confier au Conseil Exécutif du MPH la responsabilité d’une exécution rigoureuse 

du budget et d’un suivi régulier ; 

4. De réaffirmer l’engagement du MPH en faveur de la transparence, de la redevabilité et 

de la bonne gouvernance. 

 

 


